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programmes
Question écrite n° 61490

Texte de la question

M. Gérard Charasse appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de
renouvellement des contrats établis entre l'Etat et les vacataires pour l'enseignement des langues vivantes au
cycle 3. Cet enseignement est dispensé soit par des professeurs de lycée et collège mis à disposition des
écoles primaires pour quelques vacations, soit par des personnes ayant reçu un agrément pour effectuer, sous
le contrôle de l'inspecteur de l'éducation nationale compétent, cet enseignement. Pour l'année scolaire 2000-
2001, des contrats de ce type ont été conclus pour la période allant du 1er septembre 2000 au 30 avril 2001. Un
avenant devait les prolonger pour la période allant du 1er mai 2001 au 30 juin 2001. Or, pour des raisons
budgétaires, certains de ces contrats n'ont pas été renouvelés. Ainsi l'enseignement en question est
définitivement stoppé. Selon qu'ils sont élèves de professeurs des lycées et collèges ou de ces personnels, les
enfants d'école primaire auront bénéficié dans des conditions inégales de cet enseignement. Il souhaite
connaître les mesures qu'il compte prendre pour qu'il soit mis un terme à cet état de fait. Il souhaiterait, par
ailleurs, que soient communiqués à la représentation nationale un état d'engagement et une ventilation par
région des crédits mobilisés à cette fin et inscrits au budget du ministère par la loi de finances pour 2001.

Texte de la réponse

L'enseignement des langues vivantes à l'école primaire fait l'objet d'un plan ambitieux, annoncé le 20 juin 2000,
qui est mis en oeuvre pour que dans les cinq ans, tous les élèves, de la grande section de l'école maternelle au
CM2, apprennent une langue vivante à l'école primaire. Dès l'année scolaire 2000-2001, l'apprentissage d'une
première langue vivante est généralisée dans toutes les classes de CM2. Il faudra une année supplémentaire
pour atteindre cet objectif dans les classes de CM1. A la rentrée scolaire 2002, l'extension de la généralisation
aux classes de CE2 et de grande section de l'école maternelle coïncidera avec l'entrée en vigueur des nouveaux
programmes de l'école primaire. Pour participer à cette généralisation, des intervenants extérieurs peuvent être
recrutés par les inspections académiques, sous réserve que leurs compétences linguistiques et pédagogiques
aient été préalablement vérifiées par la commission d'habilitation qui se réunit au niveau départemental. les
conditions d'emploi qui encadrent ces recrutements prévoient que le taux horaire brut est fixé à 110 francs et
que, durant l'année scolaire, les intervenants extérieurs ne peuvent être employés plus de 270 heures. Compte
tenu du fait que le volume horaire des deux premiers trimestres de certains intervenants extérieurs avait atteint
ce plafond de 270 heures, les services de certaines inspections académiques se sont vus dans l'obligation
d'interrompre les contrats, sous peine de voir les heures qui auraient été effectuées en plus ne pas être payées.
Il convient de signaler que la modification des textes actuellement en vigueur est à l'étude, notamment en ce qui
concerne une augmentation du temps de service des intervenants extérieurs. En effet, dans une perspective
d'extension progressive de l'enseignement des langues vivantes pour tous les élèves des cycles II et III, il est
souhaitable de disposer de personnels qualifiés et motivés qui pourront faire bénéficier un plus grand nombre
d'enfants de leurs compétences. Le ministère de l'éducation nationale a renforcé de manière substantielle la
participation de l'Etat dans la prise en charge financière des intervenants extérieurs en langues vivantes. En
effet, si les inspections académiques ont disposé d'une enveloppe financière globale de 37,5 millions de francs
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en 2000 pour la rémunération de ces intervenants extérieurs, cette dotation s'èlève pour 2001 à 63,6 millions de
francs, correspondant à une augmentation de près de 70 %. Ces crédits ont été délégués aux académies au
sein de l'enveloppe globale du chapitre 37-83 article 10, sans qu'un fléchage ne soit préalablement indiqué en
fonction des actions pédagogiques à financer dans le premier degré. Les recteurs ont ensuite réparti les
enveloppes budgétaires allouées à chaque département après concertation avec les inspecteurs d'académie,
directeurs des services départementaux de l'éducation nationale. Dès lors, les inspections académiques
disposent sur le chapitre susmentionné de moyens financiers globalisés dont une partie peut être affectée aux
langues vivantes, selon les besoins de chaque département. Un bilan de l'utilisation de ces crédits en 2001 sera
effectué en fin d'exercice.
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